
Aides d'État — Décisions de proposer des mesures utiles conformément à l'article 108, paragraphe 
1, du TFUE dans les cas où l'État membre concerné a accepté lesdites mesures 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

(2013/C 204/05) 

Date d’adoption de la décision 2.5.2013 

Numéro de l'aide SA.25338 (E3/08) 

État membre Pays-Bas 

Région — — 

Titre (et/ou nom du bénéficiaire) Corporate tax exemption of Dutch public enterprises 

Base juridique Art. 2 Wet op de Vennootschapsbelasting 1969 — Wet Vpb 

Type de la mesure Régime d'aide — 

Objectif — 

Forme de l’aide Autre forme d'avantage fiscal 

Budget — 

Intensité La mesure constitue une aide existante 

Durée — 

Secteurs économiques Secteurs économiques éligibles au bénéfice de l'aide 

Nom et adresse de l’autorité chargée de l’oc­
troi 

— 

Autres informations — 

Le texte de la décision dans la ou les langues faisant foi, expurgé des données confidentielles, est disponible 
sur le site: 

http://ec.europa.eu/competition/elojade/isef/index.cfm
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